
 

 

Dans cette édition : 
Un partenariat accru avec Entraîneurs du Canada  4 

Conférence des arbitres et médiateurs du CRDSC 2012 ouverte au public   4 

Octobre 2011 

Les conflits d’intérêts dans le milieu sportif – Mythes et réalités 
par Marie-Claude Asselin 

Du sport local au sport international, il est inévitable que 
des conflits d’intérêts surviennent dans les organismes 
de sport. Il y a conflit d’intérêts lorsque quelqu’un est en 
position de prendre une décision qui le touche person-
nellement, ou qui touche un parent proche, un partenaire 
d’affaires, un ami ou même un ennemi. Que faire, donc, 
lorsqu’il nous faut prendre une telle décision? Et que 
faire lorsque nous croyons que quelqu’un d’autre est en 
situation de conflit d’intérêts?  

Mythe : Les gens en situation de conflit d’inté-
rêts sont de mauvaises personnes. 

Réalité : Pas du tout. Au contraire, les gens se retrou-
vent souvent en situation de conflit d’intérêts par inad-
vertance, parce que ce sont de bonnes personnes. En 
effet, les « meilleures personnes », celles qui consacrent 
une bonne partie de leur temps au sport, qui sont si 

compétentes dans ce qu’elles font qu’on leur demande 
(ou les supplie) de porter de multiples chapeaux dans un 
sport donné, sont celles qui risquent le plus de se retrou-
ver en situation de conflit d’intérêts. Il n’est pas rare, par 
exemple, pour des parents ou entraîneurs personnels 
d’athlètes, susceptibles de faire partie d’une équipe, 
soient membres des comités chargés de la sélection de 
l’équipe; ou pour des officiels d’expérience de siéger au 
comité qui pourrait les désigner officiels lors d’une com-
pétition importante. Leurs connaissances ou expertise 
techniques dans ce sport particulier pourraient certes 
justifier qu’ils fassent partie de ces comités; néanmoins, 
s’ils ne révèlent pas le conflit d’intérêts et continuent à 
agir malgré tout, ils compromettent la légitimité du pro-
cessus de prise de décision, qui devient vulnérable aux 
appels. Les vraies « bonnes personnes » reconnaissent 
la situation et déclarent le conflit d’intérêts. 

Mythe : Déclarer un conflit d’intérêts est admet-
tre sa culpabilité. 

Réalité : Un conflit d’intérêts est une situation; il ne s’a-
git pas de quelque chose que l’on fait, ou dont on devrait 
avoir honte. Étant donné que les conflits d’intérêts sont 
créés par l’existence de circonstances particulières, qui 
souvent ne dépendent pas de notre volonté, la déclara-
tion de tels conflits ne peut être considérée comme une 
admission de culpabilité. Évidement, la question de 
culpabilité peut se poser après coup, si la situation n’a 
pas été gérée comme il faut. La déclaration d’un conflit 
d’intérêts devrait avoir lieu dès que l’on s’en aperçoit et 
peut se faire à tout moment même si le processus de 
prise de décision est presque terminé et mê-

Perçu, potentiel ou réel? 

Conflit d’intérêts réel : Une situation dans laquelle une 
personne a un intérêt privé suffisant pour l’influencer dans 
l’exercice de ses fonctions. Prenons l’exemple d’un père 
qui serait nommé membre d’un comité d’appel interne, 
chargé de réexaminer une décision rendue par sa fille, en 
sa qualité de présidente du comité de haute performance. 
Le décideur (le père) se place en situation de conflit d’inté-
rêts  parce que sa décision aura un effet significatif sur 
une relation personnelle avec un membre de sa famille 
immédiate. On imagine l’ambiance, lors de la prochaine 
réunion familiale, si le père devait renverser la décision de 
sa fille. Ici, le père devrait déclarer le conflit d’intérêts et 
refuser la nomination. ■ (suite page 2)    
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me après que la décision ait été prise.  Lorsqu’une person-
ne s’aperçoit qu’elle a été placée en situation de conflit 
d’intérêts, elle serait bien avisée de le signaler elle-même 
plutôt que d’attendre que quelqu’un d’autre mette en doute 
son intégrité. Agir ainsi lui gagnera le respect des autres. 

Mythe : Signaler une possibilité de conflit d’inté-
rêts constitue une accusation. 

Réalité : La réponse découle du mythe précédent. Tout 
comme une déclaration de conflit d’intérêts n’est pas une 
admission de culpabilité, signaler un conflit d’intérêts pos-
sible fait tout simplement partie de la procédure normale. 
Lorsque des personnes chargées de prendre des déci-
sions ne sont pas informées comme il faut de ce qui cons-
titue un conflit d’intérêts, il se peut qu’elles ne réalisent 
même pas qu’elles se trouvent dans une telle situation. En 
fait, le meilleur moyen de vérifier s’il existe une perception 
de conflit d’intérêts consiste à déterminer si une personne 
raisonnable, n’étant pas concernée par la situation, pour-
rait croire que certains facteurs, sans lien avec les déci-
sions à rendre, sont susceptibles d’influencer le jugement 
du décideur. En tant que tiers qui observe la situation, vo-
tre point de vue pourrait en fait aider l’intéressé à réaliser 
qu’il serait inapproprié de prendre part au processus déci-
sionnel. Bien sûr, il est de mise de faire preuve de tact 
lorsqu’on soulève de telles questions. 

Mythe : Il ne peut pas y avoir de conflit d’intérêts 
s’il n’y a pas d’argent en jeu. 

Réalité : Il n’y a rien de plus faux. La définition de conflit 
d’intérêts va bien au-delà des éventuels gains pécuniaires. 
Elle couvre des concepts tels que l’amitié, l’amour, l’envie, 
l’ambition ou le prestige. Dès lors que le décideur a quel-
que chose à gagner, que ce soit sur le plan financier, ma-
tériel ou affectif, d’un résultat particulier (par rapport à un 
autre) d’une question qu’il aura à trancher, l’on est en pré-
sence d’un conflit d’intérêts.  

Mythe : Je peux être objectif malgré tout. 
Réalité : Nombreux sont ceux qui le croient, mais cela est 
peu probable. Nous sommes tous humains et il ne peut y 
avoir de véritable objectivité sans indépendance absolue; 
c’est-à-dire un désintérêt total à l’égard du résultat. Certai-
nes personnes prendront tant de précautions, qu’en cas de 
« décision serrée » elles opteront pour le résultat qui va à 
l’encontre de celui que suggèrerait leur conflit d’intérêts. Il 
ne s’agit pas d’un acte de courage ni de noblesse; en agis-
sant ainsi, elles ne font que créer une injustice pour la per-
sonne affectée par la décision. Même si vous maintenez 
que vous pouvez être objectif, ce n’est tout simplement 

pas à vous d’en décider. Cette décision appartient aux 
gens qui sont susceptibles d’être touchés par votre déci-
sion. 

Mythe :  Si personne ne s’en rend compte, il n’y a pas de 
problème. 

Réalité : Les gens impliqués dans des affaires de triche, de 
dopage, de collusion ou de corruption, agissent ainsi pour 
obtenir un avantage injuste en espérant ne jamais se faire 
prendre. Si quelqu’un se rend compte que vous étiez en 
situation de conflit d’intérêts et que vous n’avez rien dit, 
c’est votre propre crédibilité qui sera mise en cause. Qui 
plus est, cette situation fera douter de l’objectivité du pro-
cessus décisionnel et mettra dans l’embarras toute l’orga-
nisation que vous représentez. Le risque en vaut-il vrai-
ment la peine? Ceux qui pensent que oui devraient se de-
mander ce qui vaut la peine de prendre un tel risque; si la 
réponse a quoi que ce soit à voir avec leur désir de contrô-
ler le résultat du processus décisionnel, ils devraient sé-
rieusement réexaminer les raisons de leur implication dans 
le sport. 

Mythe : Si en situation de conflit d’intérêts, vous 
devriez automatiquement vous retirer. 

Réalité : Le retrait n’est pas toujours la seule solution. 
Différentes situations peuvent créer des conflits d’intérêts 
d’importance variable, dont certains ne justifient pas un 
geste aussi radical. Dans certains cas, il se peut que les 
personnes concernées par votre décision estiment que 
c’est vous qui êtes le mieux placé pour prendre la décision 
et qu’elles vous fassent confiance en dépit 

Perçu, potentiel ou réel? 

Conflit d’intérêts potentiel : Un conflit d’intérêts qui est pré-
visible mais n’est pas encore réel. Cette situation peut se 
produire, par exemple, si un entraîneur personnel est nom-
mé pour siéger au comité de sélection de l’équipe olympi-
que de son ONS, alors qu’il est fort probable que sa meil-
leure athlète essaiera d’obtenir une place dans cette équi-
pe. À ce stade, il ne s’agit encore que d’un conflit potentiel  
car on ne sait pas encore si les résultats de l’athlète en 
question lui permettront d’être prise en considération pour 
former l’équipe. Si toutefois elle réussit à remplir les critères 
minimum et devient l’une des candidates que le comité de-
vra prendre en considération, le conflit deviendra  réel. 
L’entraîneur personnel devra alors déclarer le conflit d’inté-
rêts et quitter la réunion lorsque le comité se penchera sur 
la sélection de cette athlète. Les conflits potentiels pouvant 
être anticipés, il est possible de prendre des dispositions à 
l’avance pour faciliter la déclaration du conflit et le retrait de 
la personne concernée sans trop perturber le processus. ■ 

(suite page 3)  
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 8-9 novembre 2011 :   CRDSC sera présent avec son kiosque au Sommet SPIN (Toronto, Ontario) 
 9-10 novembre 2011 :  Le personnel du CRDSC participera à la Conférence du leadership sportif (Toronto, Ontario) 
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du conflit d’intérêts perçu ou réel. La gravité de 
la situation en cause peut également influen-
cer si les personnes concernées feront fi ou 
non du conflit d’intérêts. Par exemple, le cas 
d’un adolescent qui servirait d’arbitre dans un 
match d’exhibition de soccer U5, dans lequel 
son frère cadet doit jouer, ne fera probable-
ment sourciller personne. Par contre, le cas 
d’une mère qui siègerait à un comité d’octroi 
de brevets, qui doit décider si son fils recevra 
plusieurs milliers de dollars en financement, 
serait beaucoup plus inquiétant. Si vous réali-
sez que vous êtes dans une situation qui pour-
rait faire douter de votre objectivité, la premiè-
re chose à faire est de le signaler. En révélant 
les faits qui pourraient avoir un effet sur votre 
capacité à être impartial, vous donnerez aux 
gens susceptibles d’être touchés par votre dé-
cision la possibilité de déterminer si ces faits 
les dérangent vraiment. Le fait de déclarer en-
tièrement et rapidement la situation permet 
aux gens d’évaluer l’effet négatif qu’elle pour-
rait avoir sur eux, si vous deviez conserver 
votre responsabilité décisionnelle. Si vous leur 
donnez l’occasion de s’opposer et qu’ils 
consentent expressément à ce que vous pre-
niez la décision, vous et seulement vous devrez alors dé-
cider si vous pensez que vous croyez pouvoir demeurer 
objectif. 

Mythe : Tout est une question d’honnêteté des 
individus 

Réalité : Soyons francs, la gestion des conflits d’intérêts 
ne repose pas uniquement sur ce qu’une personne honnê-
te devrait faire. Les membres d’un organisme de sport 
agissent conformément aux directives qu’on leur donne; ils 
sont également censés agir de bonne foi, selon leurs 
connaissances. Si votre organisme n’a pas de politique 
sur les conflits d’intérêts, clairement formulée et communi-
quée, vous êtes en tort tout autant que la personne qui 
agit en votre nom alors qu’elle est , sans le savoir, en si-
tuation de conflit d’intérêts. Votre politique sur les conflits 
d’intérêts devrait guider vos membres, à tout le moins en 
ce qui a trait aux éléments suivants : ce qui constitue un 
conflit d’intérêts réel ou perçu, comment se rendre compte 
que l’on est en situation de conflit d’intérêts et comment 

réagir si une telle situation se produit. Compte tenu du fait 
que la plupart des gens dans une communauté sportive 
donnée se connaissent, directement ou indirectement, il 
est important que votre organisme de sport favorise une 
culture qui fait en sorte qu’il est acceptable de déclarer 
des conflits d’intérêts et qui permet de gérer ces situations 
de manière appropriée.  

Malheureusement, malgré tout le travail de prévention et 
d’éducation, il ne sera jamais possible d’empêcher qu’à 
l’occasion, l’on ne reconnaisse pas ou l’on ne déclare pas 
comme il faut un conflit d’intérêts. Si vous êtes touché de 
façon négative par une décision teintée d’un conflit d’inté-
rêts potentiel ou réel de la part du décideur, vous pourriez 
avoir un motif valable pour faire réexaminer cette décision. 
Vous devriez être informé de votre droit d’interjeter appel 
d’une telle décision, soit pas le biais du processus d’appel 
interne de votre organisme de sport, soit en ayant recours 
à d’autres services de règlement des différends, tels que 
ceux du CRDSC. ■ 

Perçu, potentiel ou réel? 

Un conflit d’intérêts perçu : Lorsqu’il existe une crainte raisonnable de 
conflit d’intérêts. Cela signifie que quelqu’un pourrait croire raisonnable-
ment qu’il y a un conflit d’intérêts, même s’il n’en est rien. En révélant 
les faits ou circonstances qui ont porté cette personne à croire cela, on 
peut découvrir un conflit d’intérêts réel ou potentiel, ou se rendre comp-
te qu’il n’y a pas de conflit du tout. Dans notre exemple, le Conseil d’ad-
ministration d’un club de sport a attribué récemment un contrat à l’entre-
prise de technologie de l’information de l’une des administratrices, pour 
refaire le site Internet du club. Toute personne raisonnable qui observe-
rait la situation pourrait y voir quelque chose de suspect. Après vérifica-
tion des faits, on a découvert : 1) que l’administratrice en question avait 
prévenu à l’avance le Conseil du fait que son entreprise allait répondre 
à l’appel de propositions; 2) qu’on ne lui a pas remis les copies des pro-
positions reçues et qu’elle a quitté la réunion avant l’évaluation des pro-
positions; 3) qu’une évaluation à l’aveugle a eu lieu au cours de laquelle 
les administrateurs ont choisi la proposition la plus basse, sans savoir 
qu’il s’agissait de celle de leur collègue; 4) qu’après l’annonce de l’attri-
bution du contrat, l’administratrice en question a pris des dispositions 
avec son comptable pour s’assurer que les éventuels revenus de ce 
contrat seraient répartis également entre ses deux partenaires d’affai-
res, afin qu’elle ne retire pas d’avantage du contrat personnellement. 
Dans ce cas, s’il y avait effectivement un conflit d’intérêts potentiel, tou-
tes les précautions avaient été prises pour s’assurer qu’il n’y avait pas 
de conflit d’intérêts réel. ■ 



 

 

Partenariat accru avec Entraîneurs du Canada 

Le CRDSC est fier d’annoncer l’expansion de son partena-
riat avec Entraîneurs du Canada, l’organisme représentant 
la profession d’entraîneur au Canada. Cette initiative per-
mettra aux membres d’Entraîneurs du Canada, grâce à 
une exposition accrue au CRDSC et à ses ressources, de 
mieux connaître les services de prévention et de règle-
ment des différends qui leur sont disponibles. 

En plus d’une collaboration continue au magazine Plan du 
Coach, le CRDSC publiera sous peu un dépliant s’adres-
sant directement aux entraîneurs et traitant des différends 
susceptibles de survenir dans leur contexte d’entraîne-
ment. Le CRDSC entrevoit d’un bon oeil de travailler de 
concert avec Entraîneurs du Canada pour découvrir de 
nouvelles façons d’informer et soutenir ses membres. 

« La vaste gamme de services offerts par le CRDSC 
constitue un ensemble complet de règlement de dif-
férends pour nos entraîneurs membres.  Nous som-
mes heureux de nous associer au CRDSC et d’offrir 
ce service à nos membres. » Wayne Parro, Chef des 
opération, Entraîneurs du Canada ■ 

 

La conférence des arbitres et médiateurs du CRDSC 2012 se tiendra 

à l’hôtel Westin Calgary, du 1er au 3 mars 2012.  Cette année, la 

conférence promet d’être stimulante et informative et une portion du 
programme sera à nouveau ouverte aux membres du public. La ses-

sion publique sera le vendredi 2 mars. Assurez-vous de surveiller no-

tre site Internet www.crdsc-sdrcc.ca pour le programme de la confé-

rence et les renseignements d’inscription. Les places sont limitées! ■ 

Conférence des 
arbitres et  

médiateurs du 
CRDSC 2012 

 
Dans les gradins 

Le PGD en vitesse de croisière : Après plusieurs mois 

de raffinement, le Portail de gestion des dossiers lancé en 

début d’année est maintenant entièrement fonctionnel. 
Tous les nouveaux dossiers déposés devant le CRDSC 

depuis la mi-septembre 2011 sont gérés à partir de ce por-

tail qui permet une communication plus efficace et offre à 

toutes les parties impliquées un accès facile à tous les ren-

seignements liés à leurs dossiers.   

Un espace de bureau rénové : Au courant de l’été, le 

bureau du CRDSC s’est fait une nouvelle peau pour per-

mettre d’accommoder le création d’un nouveau poste de 

travail. Si vous êtes dans le secteur, passez nous voir! ■ 

Statistiques de mi-année du Secrétariat  

Voici un aperçu des dossiers traités par le Secrétariat 
des différends du CRDSC pendant les premiers six 
mois de l’année fiscale courante: 

 20 nouveaux dossiers depuis le 1er avril 2011; 

 10 de ces dossiers sont liés au dopage; 

 10 dossiers sont des différends soumis au tribunal 

ordinaire, dont une majorité sont en lien avec l’octroi 

de brevets et la sélection d’équipe; 

 Les services de règlement ont été offerts aux mem-

bres de 15 sports différents; 

 50% des dossiers non liés au dopage se sont réglés 

par entente entre les parties. ■ 

Ouverte 

au 

 public 
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